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Par courriel, télécopieur et messager
Le 11 mars 2005

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet:
Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique / R-3552-2004 / 


Calendrier de l’audience et témoins du ROEÉ


Notre dossier : 1001-030

Chère consoeur,

La présente fait suite à votre envoi aux participants du 1er mars 2005 portant sur la planification et le déroulement de l’audience dans la cause en rubrique, à notre lettre de réponse du 7 mars 2005 et à la réception du calendrier révisé de l’audience en date du 11 mars 2005.  Nous constatons que malgré notre demande et apparemment en dépit de l’article 19, alinéa 1 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, la Régie n’a pas réservé de temps pour les témoins ordinaires du ROEÉ.  

Or, dans notre lettre du 7 mars 2005, nous avons demandé trente (30) minutes de temps d’audience au plus à cette fin.  Bien que nous doutions que cela respecte la séparation fonctionnelle entre les témoins et les avocats, le ROEÉ peut probablement faire ses commentaires sur les sujets annoncés dans son intervention et suite à la preuve d’Hydro-Québec et celle de nos experts communs lors de son argumentation le 18 mars 2005 à 9h30.

Toutefois, le ROEÉ est à évaluer cette situation et informera la Régie lors de l’audience s’il croit toujours nécessaire de se faire accorder du temps pour ces témoins.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos salutations distinguées.


FRANKLIN GERTLER, avocats

per: Franklin S. Gertler

FSG/jv

cc.
Hydro-Québec (Jean-Olivier Tremblay, par courriel)


Les intervenants (par courriel)
PAGE  

